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Renouvellement carte de résident pour 10 ans

Par Visiteur, le 07/10/2019 à 08:42

Bonjour,rnrnJ'ai un ami qui a plusieurs fois renouvelé sa carte résident de 10 ans.rnA son
dernier séjour, la Sécurité Sociale lui a retiré sa carte car il était pas en permanence sur le sol
français, il travaille dans son pays natal, Il revient tous les ans pour voir sa maman, l'année
prochaine, il doit renouveler sa carte en 2020. rnrnLe fait qu'il n'ait plus de Sécurité Sociale
peut'il influencer la Préfecture à refuser son renouvellement ? Je tiens à signaler qu'il ne
perçoit aucune aide de la France.rnrnMerci.

Par Tisuisse, le 07/10/2019 à 13:48

Bonjour,rnrnComme vous le dites dans le titre de votre sujet, il s'agit d'une carte de résident.
Ne résidant pas en France, il n'y a aucune raison pour que cette carte puisse lui être
accordée, il ne travaille pas en France, ne cotise pas à l'assurance maladie et retraite, il n'y a
aucune raison pour qu'il garde de tels droits. La Sécurité Sociae a donc dû en informer sa
préfecture et les services du Ministère de l'Intérieur.
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